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Victoriaville, le 2 février 2024 

Lisa Lee Farman, directrice générale et greffière-trésorière 
Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford 
80, rue Principale 
Saint-Louis-de-Blandford, QC, G0Z 1B0 

N/Réf : FD.60   Lettre d’appui 

Objet :  Appui à la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford – Délimitation des 
circonscriptions électorales 

Madame, 

Il a été porté à notre connaissance que la Commission de la représentation électorale du 
Québec envisage des changements dans le redécoupage des circonscriptions et propose de 
joindre la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford à la circonscription de Nicolet-
Bécancour. 

Par la présente, la MRC d’Arthabaska désire apporter son appui à votre Municipalité dans 
ses démarches visant à demeurer dans la circonscription d’Arthabaska. 

La MRC d’Arthabaska considère que ce changement de circonscription ne tient pas compte 
des réalités du milieu de la municipalité et de son appartenance régionale. La Municipalité 
de Saint-Louis-de-Blandford fait partie du territoire de la MRC d’Arthabaska depuis la 
création de cette dernière, où les enjeux régionaux sont discutés, et souhaite garder le lien 
de proximité avec Victoriaville et sa région. De plus, elle fait affaire avec la MRC 
d’Arthabaska en lui déléguant différents services et travaille étroitement avec la MRC pour 
son développement économique, social et touristique. 

Il est naturel pour les citoyens de ladite municipalité de faire affaire avec la Ville de 
Victoriaville, son centre urbain régional, pour la majorité de leurs besoins et leurs activités 
sociales, sportives et économiques. 

De plus, la Municipalité est desservie par le Centre de services scolaires des Bois-Francs, 
ainsi que par le Centre de santé et de services sociaux situés à Victoriaville. 
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A. Martin



La MRC d’Arthabaska joint sa voix à celle de la Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford 
dans sa demande de maintenir la Municipalité à l’intérieur de la circonscription électorale 
provinciale d’Arthabaska. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Le préfet, 

CC/js Christian Côté 




